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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 MAI 2022 

 
ECONOMIE, EMPLOI, FORMATION 

 
MISSION LOCALE DU PAYS DE VANNES 

COTISATION 2022 
 
 
Monsieur Patrice KERMORVANT présente le rapport suivant : 

 
La Mission Locale du pays de Vannes a pour vocation d’accueillir et d’accompagner les jeunes de 16 
à 25 ans, dans la construction de leurs parcours d’insertion professionnelle et sociale. Le niveau 
d’accompagnement proposé varie en fonction de la situation du jeune et s’effectue au travers 
d’actions collectives ou de réponses personnalisées. Au cours de ces derniers mois, de nombreux 
jeunes ont fait appel aux services de la Mission Locale sur l’ensemble de la zone d’emploi. Pour 
l’année 2022, l’équipe de la Mission Locale poursuivra son travail d’accompagnement auprès des 
jeunes pour favoriser leur insertion sociale et professionnelle et restera également en appui des 
entreprises dans leurs recrutements.  Les objectifs fixés par le plan « 1 jeune 1 solution » seront 
poursuivis et les équipes seront mobilisées sur la mise en place du Contrat Engagement Jeunes. 
 
Les sources de financement de l’association sont essentiellement : 

- des subventions de l’Etat, la Région et du Département ; 
- des participations des communes ou EPCI adhérents. 

 
Pour l’exercice 2022, le Conseil d'Administration de la Mission Locale du Pays de Vannes sollicite 
l’agglomération à hauteur de 284 207,28€, soit une augmentation de 4,22% par rapport à 2021 
(cotisation de 272 692,48 €). L’évolution du montant de la cotisation correspond : 

- à l’évolution du taux de cotisation par habitant à 1,68€/habitant (taux de 1,63€/habitant 
depuis 2019)  

- aux évolutions de la population des communes servant de base de référence. 
 
 
Vu l’avis favorable du Groupe de travail Subventions aux projets de Développement économique, 
emploi, formation, enseignement supérieur et recherche du 3 mai 2022 ; 
 
Il vous est proposé :  
 
- d’attribuer une cotisation annuelle de 284 207,28 € au titre de l’année 2022 ; 

  
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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